
ARTICLE 25. RAPPORTS DE SYNTHESE

Les parties contractantes adoptent, par consensus, et mettent à la disposition du public un
document consacré aux questions qui ont été examinées et aux conclusions qui ont été tirées au
cours d'une réunion.

ARTICLE 26. LANGUES

1. Les langues des réunions des Parties contractantes sont l'anglais, l'arabe, le chinois,
l'espagnol, le fiançais et le russe, sauf disposition contraire des Rgles de procédure.

2. Tout rapport présenté en application de l'article 5 est établi dans la langue nationale de la
Partie contractante qui le présente ou dans une langue désignée unique à déterminer dans les Régles

de procédure. Au cas où le rapport est présenté dans une langue nationale autre que la langue

désignée, une traduction du rapport dans la langue désignée est fournie par la Partie contractante.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, s'il est dédommagé, le secrétariat se charge
de la traduction dans la langue désignée des rapports soumis dans toute autre langue de la réunion.

ARTICLE 27. CONFIDENTIALITE

1. Les dispositions de la présente Convention n'affectent pas les droits et obligations qu'ont

les Parties contractantes, conformément à leur législation, de protéger des.informations contre leur

divulgation. Aux fins du présent article, le terme "informations" englobe notannient i) les données

à caractère personnel; ii) les informations protégées par des droits de propriété intellectielle ou par
le secret industriel ou commercial; et mi) les informations relatives à la sécurité nationale ou à la

protection physique des matières ou des installations nucléaires.

2. Lorsque, dans le cadre de la présente Convention, une Partie contractaMe fournit des

informations en précisant qu'elles sont protégées comme indiqué au paragraphe 1, ces informations

ne sont utilisées qu'aux fins pour lesquelles elles ont été fournies et leur caractère confidentiel est

respecté.

3. La teneur des débats qui ont lieu au cours de l'examen des rapports par les Parties

contractantes à chaque réunion est confidentielle.

ARTICLE 28. SECRETARIAT

1. L'Agence nternationale de l'énergie atomique (ci-après dénommée l'-Agece") fait

fonction de secrétariat des réunions des Parties contractantes.

2. Le secrétariat:

i) Convoque les réunions des Parties contractates, les prépare et en auni le service;

Traun aux Parties cosatrarnerI les Informations reçues ou préparées
conformément aux dispositons de la présente Covention.


